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Présentation de la structure

Lycée professionnel de l'hermitageType de Structure :

0261148GCode établissement :

M. Yves CHAPELLATResponsable :

MME Catherine VENETAssistant de prévention :

Structure du site en 13 unité(s) de travail

Effectif(s) : Pédagogique

48Titulaires EN :

3Autre :

Effectif(s) : Eleves

350Nombre d'élèves :

Effectif(s) : Administratif, Services...

6Personnel EN :

13Fonction publique territoriale :

Autre (Contractuels,...) :

INDICE d'évaluation des risques

23

Existence d'un document pour la maîtrise des risques
"pédagogiques" (utilisation de machines et équipements)?

NON

Existence d'un plan particulier de mise en sûreté (PPMS)

OUI

Existence de la CHS ?

NON

Présentation du DUER à la CHS ou au CA le ...

__/__/____

Date de 1ère rédaction DUER

22/03/2013

Modifié le :

05/07/2018
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Les objectis de l'évaluation des risques
professionnels

1 - Le contexte règlementaire

Depuis la directive n° 89/391/CEE du 12 juin 1989, définissant les principes
fondamentaux de la protection des travailleurs, peu d'entreprises s'étaient lancées dans une
véritable démarche de prévention. 



En effet, ses dispositions étaient relativement connues depuis la loi n° 91-1414 du 31
décembre 1991, transposant la directive européenne en droit français. Cependant, leur
application était loin d'être effective. 



L'objectif du nouveau décret du 5 novembre 2001 est clairement de contraindre les entreprises
à s'engager dans un processus dynamique et volontaire de gestion des aspects sécurité et
santé au travail. Cela suppose de connaitre, de manière exhaustive et détaillée, les risques
auxquels sont exposés les salariés, et de les évaluer pour définir les actions de prévention à
mettre en oeuvre. 



Les entreprises et établissements visés par le décret sont désormais dans l'obligation de
consigner dans un document unique la synthèse de l'évaluation de chacun des risques
professionnels identifiés. Le décret et sa circulaire d'application datée du 18 avril 2002 précisent
les conditions de réalisation de cette évaluation, ainsi que la manière dont le document unique
devra présenter les résultats de ce travail, qui doit associer les acteurs internes et externes de la
prévention.

2 - Les objectifs de l'établissement

Cette évaluation comportera un inventaire des risques dans chaque unité de travail de
l'établissement et devra être utilisée pour établir le plan d'action relatif à la prévention des
risques professionnels et à l'amélioration des conditions de travail.
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La démarche d'évaluation des risques

1 - Identification des risques

Afin d'identifier les risques présents dans chaque unité de travail, une liste générale des
risques est utilisée. Elle permet d'être exhaustive en balayant tous les risques qui pourraient être
présents dans l'unité de travail. 

Cette liste de risques est présentée dans le document INRS ED840.

2 - L'estimation des risques

Deux critères d'évaluation des risques sont utilisés : la gravité et la probabilité d'apparition des
dommages. 

Le critère niveau de gravité G reprend la gravité des conséquences d'un accident s'il se
produisait sans tenir compte de mesures de prévention existantes.

Niveau de gravité G

Mineure

Significative

Grave

Critique

Sans conséquence pour l'opérateur

Risque encouru par l'opérateur pouvant conduire à un
incident inscrit dans le registre d'infirmerie ou à un accident
sans A.T.

Perte d'efficience au poste pouvant conduire à un A.T. avec
arrêt, une M.P.

Risque pouvant porter atteinte durablement aux capacités
physiques de l'opérateur, handicap, M.P. grave, voire la
mort.

1

2

3

4

Le critère niveau de probabilité d'apparition du dommage P qui se prendra en fonction : 



- Des moyens de prévention existants. 

- De la fréquence d'exposition au danger.

Probabilité d'apparition du dommage P

Moyens de prévention

Protection collective

E.P.I.

Consigne

Aucun

Mensuelle et plus

1

2

4

5

Hebdomadaire

1

3

4

6

Quotidienne

2

3

5

6
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La démarche d'évaluation des risques

3 - L'évaluation des risques

L'évaluation des risques s'effectuera à partir d'une note d'estimation définie dans le tableau
ci-dessous et qui donnera priorité au critère de gravité. 



Deux zones sont créées, une zone (orange) pour lequel les risques seront acceptés. Une zone
(rouge) pour laquelle les risques devront être traités en priorité. La limite entre ces deux zones
est définie par le chef d'établissement.

Evaluation des risques

.

Probabilité

1

2

3

4

5

6

Mineure

1

11

12

13

14

15

16

Significative

2

21

22

23

24

25

26

Grave

3

31

32

33

34

35

36

Critique

4

41

42

43

44

45

46

4 - Mise en oeuvre de la méthode

- Définition de l'unité de travail : par zone de travail
- Le découpage du site en unité de travail a été effectué avec le responsable du site.
- L'organisation générale de la sécurité sur site a été évaluée avec le responsable du site.
- Des groupes de travail ont été constitués pour identifier et évaluer les risques professionnels
les concernant.

Groupes de travail (nombre) : ______

- Des actions de préventions par unités de travail sont proposées par les groupes de travail.
- Un plan d'action par unité de travail regroupant toutes les actions d'amélioration a été élaboré.

Il sera géré par (chef de projet) : ______________ qui sera chargé de suivre l'avancé des
actions et leur efficacité.
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Validation et mise à jour

1 - Première rédaction

Date de la première rédaction du DUER :

Signature du responsable de la structure :

22/03/2013 

2 - Suivi des mises à jour

Date de la mise à jour :

Validation de la mise à jour :

Signature du responsable de la structure :

05/07/2018 

05/09/2019 
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Structure du site : 14 unité(s) de travail

n°UT

0730043A
UT09 01

0261148G
UT01 01

0261148G
UT03 01

0261148G
UT04 01

0261148G
UT04 02

0261148G
UT06 01

0261148G
UT07 01

0261148G
UT08 01

0261148G
UT08 02

0261148G
UT08 03

0261148G
UT08 04

0261148G
UT10 01

0261148G
UT12 01

0261148G
UT13 01

Type d'unité de travail

Cuisine / Restauration

Accueil

Activités d'enseignement à
l'E.P.S.

Activités d'enseignement en
atelier

Activités d'enseignement en
atelier

Activités d'enseignement
général

Administratif / Direction

Autre unité...

Autre unité...

Autre unité...

Autre unité...

Entretien

Personnels Santé / Social

Vie scolaire

Localisation

|________________________________________________
________________________________________________|

rez de chaussé de
l&amp;amp;#039;éetablissement (hall d&

local EPS (ds EPLE) gymnase et terrain
exterieur

restaurants cuisines hall retaurant magasin
linger

Atelier Hébergement

salle de classes BAT I

salle profs CDI administration

Vide sanitaire, A ;TGBT tous les toits

Extérieur, intra lycée

Internat (BAT: B, C)+ bagagerie

Exterieur Lycée (parking,transport scolaire)

G , H (blanchisserie)

exterieur, log. fonction

zone D , zone E

Site

Lycée polyvalent Ugine

Lycée professionnel de l'hermitage

Lycée professionnel de l'hermitage

Lycée professionnel de l'hermitage

Lycée professionnel de l'hermitage

Lycée professionnel de l'hermitage

Lycée professionnel de l'hermitage

Lycée professionnel de l'hermitage

Lycée professionnel de l'hermitage

Lycée professionnel de l'hermitage

Lycée professionnel de l'hermitage

Lycée professionnel de l'hermitage

Lycée professionnel de l'hermitage

Lycée professionnel de l'hermitage
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Grilles d'analyses

Création

26/11/2014
RÃ©f_11846

0261148G
UT01 01

26/11/2014
RÃ©f_11847

0261148G
UT01 01

26/11/2014
RÃ©f_11853

0261148G
UT10 01

16/02/2015
RÃ©f_18712

0261148G
UT01 01

16/02/2015
RÃ©f_18713

0261148G
UT01 01

16/02/2015
RÃ©f_18714

0261148G
UT01 01

Risques

Risque de chute de
plain-pied

Risque de chute de
plain-pied

Risque lié à l'activité
physique, aux postures et
au port de charges

Risque de chute de
plain-pied

Risque de chute de
hauteur

Risque lié aux circulations
internes

Dangers

Sol glissant (eau, huile...)

Sol glissant (eau, huile...)

Manutentions ou gestes
répétitifs

Sol glissant (eau, huile...)

Accès à des parties
hautes (armoire...)

Autre risque lié aux
circulations internes

Eval

35

35

32

24

24

24

Mesures de prévention

Réparer la fuite, car il y a une malfaçon!!! Détourner le passage ...
Signalétique:consignes. Engager une étude

Réparer la fuite, car il y a une malfaçon!!! Détourner le passage ...
Signalétique:consignes. Engager une étude pour enrayer ce problème,en
remplaçant le revêtement

materiel adapte

Faire intervenir la région !!!

Faire agrandir le plan sur lequel cette dernière repose.

Installer un bouton déporté.

Traitements

_ - Risque acceptable
X - Collectivité de rattachement
X - Éducation Nationale

_ - Risque acceptable
X - Collectivité de rattachement
X - Éducation Nationale

_ - Risque acceptable
X - Collectivité de rattachement
X - Éducation Nationale

_ - Risque acceptable
X - Collectivité de rattachement
_ - Éducation Nationale

_ - Risque acceptable
_ - Collectivité de rattachement
X - Éducation Nationale

_ - Risque acceptable
_ - Collectivité de rattachement
X - Éducation Nationale
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Grilles d'analyses

Création

16/02/2015
RÃ©f_18715

0261148G
UT01 01

16/02/2015
RÃ©f_18716

0261148G
UT01 01

16/02/2015
RÃ©f_18717

0261148G
UT01 01

16/02/2015
RÃ©f_18718

0261148G
UT07 01

16/02/2015
RÃ©f_18719

0261148G
UT07 01

16/02/2015
RÃ©f_18720

0261148G
UT07 01

Risques

Risque de chute de
hauteur

Risque lié aux circulations
internes

Risque lié aux circulations
internes

Risque de chute de
plain-pied

Risque lié aux ambiances
thermiques

Risque lié à l'utilisation
d'écran

Dangers

Parties en contrebas
(escalier, quai...)

Autre risque lié aux
circulations internes

Voie dangereuse (pente,
mauvais état, fosse,
tranchée, puits)

Passage étroit, encombré

Ambiance chaude

Autre risque lié aux
écrans

Eval

34

14

24

14

25

24

Mesures de prévention

DANGER signalé par la direction de l&#039;établissement aux 2 architectes dès
l&#039;origine. Installer une protection réelle et durable.

Remettre ET fixer celle-ci !

A remplacer OU mettre un autre fauteuil.

Définir la zone de rangement.

Faire installer un store efficace. Région saisie pour cette demande.

Faire disposer, dans ces 3 bureaux, des guide-fils pour assurer la sécurité des
personnels ET utilisateurs.

Traitements

_ - Risque acceptable
X - Collectivité de rattachement
_ - Éducation Nationale

_ - Risque acceptable
_ - Collectivité de rattachement
X - Éducation Nationale

_ - Risque acceptable
_ - Collectivité de rattachement
X - Éducation Nationale

_ - Risque acceptable
_ - Collectivité de rattachement
X - Éducation Nationale

_ - Risque acceptable
X - Collectivité de rattachement
_ - Éducation Nationale

_ - Risque acceptable
X - Collectivité de rattachement
_ - Éducation Nationale
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Grilles d'analyses

Création

16/02/2015
RÃ©f_18721

0261148G
UT07 01

28/09/2015
RÃ©f_24242

0261148G
UT13 01

28/09/2015
RÃ©f_24245

0261148G
UT13 01

28/09/2015
RÃ©f_24253

0261148G
UT13 01

28/09/2015
RÃ©f_24255

0261148G
UT08 03

28/09/2015
RÃ©f_24256

0261148G
UT08 03

Risques

Risque lié au manque
d'hygiène

Risque de chute de
plain-pied

Risque lié aux circulations
internes

Autres risques (charge
nerveuse, risques
psychosociaux,
agressions)

Risque d'incendie,
d'explosion

Risque d'incendie,
d'explosion

Dangers

Autre risque lié à
l'hygiène/contamination

Sol glissant (eau, huile...)

Autre risque lié aux
circulations internes

Agression physique

Autre risque incendie,
explosion

Aération, assainissement
(fumées, ventilation)

Eval

14

25

16

25

16

25

Mesures de prévention

Demander au personnel effectuant le ménage dans ces bureaux, de nettoyer
quotidiennement cette fontaine très souvent utilisée.

résolu

résolu

cloison supprimée

réparé

réaparé

Traitements

_ - Risque acceptable
_ - Collectivité de rattachement
X - Éducation Nationale

_ - Risque acceptable
_ - Collectivité de rattachement
X - Éducation Nationale

_ - Risque acceptable
_ - Collectivité de rattachement
X - Éducation Nationale

_ - Risque acceptable
_ - Collectivité de rattachement
X - Éducation Nationale

_ - Risque acceptable
_ - Collectivité de rattachement
X - Éducation Nationale

_ - Risque acceptable
_ - Collectivité de rattachement
X - Éducation Nationale
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Grilles d'analyses

Création

28/09/2015
RÃ©f_24257

0261148G
UT08 03

___________
___________
___________
___________

___________
___________
___________
___________

___________
___________
___________
___________

___________
___________
___________
___________

___________
___________
___________
___________

Risques

Risque d'incendie,
d'explosion

_____________________
_____________________
_____________________
_____________________
_____________________

_____________________
_____________________
_____________________
_____________________
_____________________

_____________________
_____________________
_____________________
_____________________
_____________________

_____________________
_____________________
_____________________
_____________________
_____________________

_____________________
_____________________
_____________________
_____________________
_____________________

Dangers

Autre risque incendie,
explosion

_____________________
_____________________
_____________________
_____________________
_____________________

_____________________
_____________________
_____________________
_____________________
_____________________

_____________________
_____________________
_____________________
_____________________
_____________________

_____________________
_____________________
_____________________
_____________________
_____________________

_____________________
_____________________
_____________________
_____________________
_____________________

Eval

45

Mesures de prévention

visite annuelle de controle et vissage des plaques

_________________________________________________________________
_________________________________________________________________
_________________________________________________________________
_________________________________________________________________
_________________________________________________________________

_________________________________________________________________
_________________________________________________________________
_________________________________________________________________
_________________________________________________________________
_________________________________________________________________

_________________________________________________________________
_________________________________________________________________
_________________________________________________________________
_________________________________________________________________
_________________________________________________________________

_________________________________________________________________
_________________________________________________________________
_________________________________________________________________
_________________________________________________________________
_________________________________________________________________

_________________________________________________________________
_________________________________________________________________
_________________________________________________________________
_________________________________________________________________
_________________________________________________________________

Traitements

_ - Risque acceptable
_ - Collectivité de rattachement
X - Éducation Nationale

X - Risque acceptable
X - Collectivité de rattachement
X - Éducation Nationale

X - Risque acceptable
X - Collectivité de rattachement
X - Éducation Nationale

X - Risque acceptable
X - Collectivité de rattachement
X - Éducation Nationale

X - Risque acceptable
X - Collectivité de rattachement
X - Éducation Nationale

X - Risque acceptable
X - Collectivité de rattachement
X - Éducation Nationale
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